
Avenue Delmar

Entre la voie de service de 
l'autoroute 40 
et le boul. Hymus

Début : octobre
Fin prévue : fin novembre

Réfection de conduites d’eau potable de 
grand diamètre

Information
Les travaux sont débutés sur l’avenue Delmar, entre le boulevard Hymus et la voie de service de 
l'autoroute 40. Des travaux sont prévus entre la voie de service de l'autoroute 40 et l'avenue des 
Canots pour le printemps 2024. Vous recevrez des communications à ce sujet avant le début des 
travaux.
Circulation et 
stationnement 

● Fermeture partielle de l'avenue Delmar, entre le boulevard Hymus et la  voie 
de service de l'autoroute 40. Une voie de circulation ouverte vers le sud 
seulement.

● En direction nord, un chemin de détour est aménagé via le boulevard Hymus 
et l’avenue Doyon.

● Accès aux stationnements des entreprises du côté est de la rue maintenus en 
tout temps. Toutefois, le stationnement sur rue dans la rue Delmar ne sera pas 
permis.

Système d’aqueduc 
temporaire

● Les personnes concernées par l’installation du réseau temporaire ont été 
informées des mesures à prendre.

● Interruption de l’alimentation en eau : les personnes concernées recevront une 
affichette de porte 48 heures à l’avance.

Mobilité et 
déplacements actifs 
(piétons, cyclistes, transports 
collectifs, BIXI, etc.) 

● Aménagements prévus pour la circulation piétonne assurant l'accès aux 
bâtiments en tout temps.

● Service de transport en commun maintenu. Renseignements : STM-INFO 
(514 786-4636) ou www.stm.info.

http://www.stm.info


Information :

       514 872-3777

       montreal.ca

       info-travaux@montreal.ca
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Localisation des travaux

Déchets, matières 
recyclables et 
compostables

● Horaire des collectes : selon l’horaire habituel;
● Secteur entravé : placer vos poubelles et bacs, bien identifiés avec votre 

adresse à l’emplacement habituel. Les contenants qui ne sont pas 
accessibles aux éboueurs seront déplacés par l’entrepreneur.

Horaire des travaux ● Du lundi au vendredi, de 7 h à 19 h


